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PROPOS 

LE TOURISME 
CULTUREL 

V isiter un site historique, découvrir une région, un 
pays, une population, les activités des vacances 
nous permettent de participer à un phénomène 

mondial grandissant: le tourisme culturel. Au Québec, quels 
liens le patrimoine et cette industrie florissante entretien
nent-ils? 

Il existe d'abord un fort lien économique. «Prenez l'tour du 
Québec» disait l'annonce du ministère québécois de l'Indus
trie, du Commerce et du Tourisme. En 1982, selon des 
études de ce ministère, 59% des Ontariens et 87,3% des 
Américains sondés ont visité le Québec parce qu'ils ont été 
attirés par notre richesse culturelle et notamment par nos 
«sites historiques». La facture des touristes canadiens venus 
au Québec s'élevait à 140 millions de dollars en 1982: 
le patrimoine québécois est une attraction touristique qui 
rapporte. 

Il faut faire aussi le tour du Québec pour découvrir que le 
patrimoine sert bien le tourisme culturel mais que celui-ci, 
parfois, lui nuit en retour. Des panneaux publicitaires en 
enfilade nous réclament à l'entrée d'un village et perturbent 
l'harmonie d'un paysage séculaire. La vue de l'hôtel «Loews 
le Concorde», sur la Grande-Allée à Québec, nous rappelle 
qu'il a été construit sur les décombres de maisons victo
riennes, un des points d'attrait de la ville. Par ailleurs, le faux 
pittoresque adopté pour «faire québécois» altère l'identité et 
l'intégrité des villes et villages. L'imitation dévalue ainsi 
l'authentique et un aménagement pauvre gâche notre envi
ronnement physique, faisant écrire à un collaborateur de la 
revue Un avenir pour notre passé (n° 24-1984) que «si le 
tourisme est considéré comme une industrie sans chemi
née, cela ne signifie pas qu'il s'agit d'une «activité non 
polluante». 

L'aspect le plus visible des liens qu'entretiennent le patri
moine et le tourisme culturel sera le développement que 
provoqueront les gouvernements locaux. L'adoption de la 
Loi 125 sur l'aménagement du territoire et de celle modifiant 
la Loi sur les biens culturels permet aux municipalités et les 
municipalités régionales de comté (MRC) d'agir directement 

dans la mise en valeur du patrimoine local. Elles tenteront de 
rentabiliser les investissements dans leurs équipements 
culturels et optent déjà pour un essor axé sur le tourisme. 
Mais on ne le fera que si cela est économiquement viable, 
grâce aux subsides gouvernementales ou à l'influx touristi
que accru. Les largesses de l'État étant choses du passé, 
les besoins du tourisme culturel façonneront l'avenir du 
patrimoine. 

Le futur Centre d'interprétation des goélettes à l'île-aux-
Coudres — un éléphant blanc de 2,4 millions de dollars? — 
dont l'ouverture est prévue en 1988, est le plus récent 
exemple d'une mise en valeur du patrimoine faite pour ré
pondre aux besoins du tourisme culturel. On investit de 
fortes sommes dans un équipement culturel afin qu'il agisse 
comme moteur du développement économique de l'île. Le 
pari est de rentabiliser le Centre durant les mois cléments de 
l'année et cela, aux dépens d'un autre site potentiel à Saint-
Joseph-de-la-Rive où il existe déjà une installation qui pour
rait être accessible douze mois par année. La question ici 
n'est pas de privilégier un site ou l'autre (ou un troisième, 
peut-être, à Petite-Rivière-Saint-François) mais de s'interro
ger sur le bien-fondé du choix d'un lieu de mise en valeur qui 
— de l'aveu de représentants du ministère des Affaires cultu
relles (MAC) — a été motivé principalement par le besoin de 
développer une région économiquement faible. Le patri
moine pourra-t-il servir longtemps de moteur au tourisme 
culturel et au développement économique local sans que 
l'on tienne compte de ses besoins réels? Comme nous le 
rappelle la Place royale à Québec, toute mise en valeur n'est 
pas nécessairement bonne pour le patrimoine. 

Il restera donc à sensibiliser les élus locaux et les entrepre
neurs privés (notamment les hôtelliers et les restaurateurs) 
aux répercussions de leurs interventions tant au niveau de la 
qualité de notre cadre de vie que sur l'attrait d'un site pour le 
voyageur. Les groupes locaux de sauvegarde du patrimoine 
— s'ils survivent à la disette généralisée que leur impose le 
MAC — seront probablement les meilleurs guides touristi
ques locaux disponibles... et les meilleurs planificateurs et 
défenseurs des politiques locales de mise en valeur. Car 
autochtones ou étrangers, nous sommes tous consomma
teurs de notre environnement culturel. Pour qu'il nous rap
porte à long terme, tâchons dès cet été d'y investir pour 
l'avenir. Si une attraction touristique en dit long sur le goût 
des visiteurs, elle révèle autant des gestes posés par les 
hôtes. . . • 
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